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Guide de la chaîne de preuve numérique en France :  acquisition forensique,  intégrité des preuves,  cadre juridique,
constat d'huissier numérique et.

Aujourd'hui  où  les  infractions  numériques  se  multiplient  --  intrusions  informatiques,
ransomwares, fraudes en ligne, espionnage industriel, violations de données personnelles --, la
capacité à collecter, préserver et présenter des preuves numériques fiables constitue un enjeu
stratégique majeur. Contrairement aux preuves physiques (empreintes, documents papier, ADN),
la  preuve  numérique  présente  des  caractéristiques  qui  la  rendent  particulièrement  fragile  :
Guide  de  la  chaîne  de  preuve  numérique  en  France  :  acquisition  forensique,  intégrité  des
preuves,  cadre  juridique,  constat  d'huissier  numérique  et.  L'investigation  numérique  exige
rigueur et méthodologie. Chaîne de Preuve Numérique : Bonnes Pratiques Juridiques couvre les
aspects  pratiques  que  les  analystes  forensics  rencontrent  sur  le  terrain.  Nous  abordons
notamment : principes fondamentaux de la chaîne de preuve, acquisition forensique : méthodes
et  outils  et  documentation  et  chain  of  custody.  Les  professionnels  y  trouveront  des
recommandations actionnables, des commandes prêtes à l'emploi et des stratégies de mise en
œuvre adaptées aux environnements d'entreprise.

Volatilité : les données en mémoire RAM disparaissent à l'extinction de la machine ; les logs
peuvent être écrasés par rotation automatique.

Duplicabilité parfaite : une copie numérique est identique à l'original, ce qui pose la
question de l'authenticité.

Altérabilité silencieuse : modifier un fichier, un horodatage ou un log ne laisse pas
nécessairement de traces visibles sans mécanismes de contrôle d'intégrité.

Complexité technique : l'interprétation des données nécessite une expertise spécialisée
(systèmes de fichiers, protocoles réseau, formats propriétaires).

Dispersion géographique : les données peuvent résider dans plusieurs juridictions, sur des
serveurs cloud ou des terminaux mobiles.

Face à ces défis, le droit français a progressivement élaboré un cadre normatif qui encadre la
collecte et la présentation de la preuve numérique, tout en laissant au juge une large marge
d'appréciation. La chaîne de preuve numérique -- ou chain of custody -- désigne l'ensemble des
procédures documentées qui garantissent qu'une preuve numérique n'a pas été altérée depuis
sa collecte jusqu'à sa présentation devant le tribunal.
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Notre avis d'expert
L'analyse de la mémoire vive est devenue incontournable dans les investigations modernes. Les
malwares fileless, les attaques living-off-the-land et les techniques d'injection en mémoire ne
laissent souvent aucune trace sur le disque. Ignorer la RAM, c'est passer à côté de 60% des
preuves.

L'article  706-102-1 du  CPP  autorise  la  captation  de  données  informatiques  dans  le  cadre
d'enquêtes relatives à la criminalité organisée, permettant l'installation de dispositifs techniques
sur des systèmes à l'insu de leurs utilisateurs. Ces dispositions démontrent que le législateur a
pris la mesure de la spécificité de la preuve numérique.

La LCEN et les obligations de conservation

La  Loi pour la Confiance dans l'Économie Numérique (LCEN) du 21 juin 2004 impose aux
hébergeurs et aux fournisseurs d'accès à Internet une obligation de conservation des données
de connexion pendant un an. L'article 6 de la LCEN dispose que ces opérateurs doivent détenir et
conserver les données permettant l'identification de quiconque a contribué à la création d'un
contenu mis en ligne. Le décret du 25 février 2011, pris en application de cette loi, précise les
catégories de données à conserver :  identifiants de connexion, dates et heures,  adresses IP,
identifiants des terminaux utilisés.

La  jurisprudence française  est  venue  préciser  les  contours  de  la  recevabilité  de  la  preuve
numérique.  L'arrêt  de  la  Cour  de  cassation  du  16  janvier  2019  (chambre  commerciale,  n°
17-18.350) a consacré le principe selon lequel une preuve numérique est recevable à condition
qu'elle soit loyale, c'est-à-dire qu'elle n'ait pas été obtenue par un stratagème ou une manoeuvre
déloyale.  L'arrêt  de  la  chambre  sociale  du  25  novembre  2020  (n°  17-19.523)  a  par  ailleurs
confirmé que les éléments issus d'un dispositif de surveillance informatique sont recevables si
les salariés ont été informés de leur mise en place.

Le RGPD et la preuve numérique

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) impacte la collecte de preuves
numériques  contenant  des  données  personnelles.  L'article  5  impose  les  principes  de
minimisation  et  de  limitation  de  la  conservation.  L'article  6  exige  une  base  légale  pour  le
traitement.  Lors  d'une  investigation  forensique,  le  responsable  de  traitement  doit  pouvoir
justifier  d'un  intérêt  légitime (article  6.1.f)  ou  d'une  obligation  légale  (article  6.1.c).  La  CNIL
recommande de documenter l'analyse d'impact lorsque l'investigation implique un traitement à
grande échelle de données personnelles. Pour approfondir les aspects RGPD, consultez notre
guide RGPD 2026 et sécurité CNIL.

Cas concret
L'investigation forensique après l'attaque Colonial Pipeline (2021) a permis au FBI de tracer et
récupérer 2,3 millions de dollars en Bitcoin versés en rançon au groupe DarkSide. L'analyse des
transactions  blockchain  et  la  coopération  avec  les  exchanges  ont  démontré  que  les
cryptomonnaies ne garantissent pas l'anonymat des cybercriminels.

Vos preuves numériques seraient-elles recevables devant un tribunal ?
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Principes fondamentaux de la chaîne de preuve

La chaîne de preuve numérique repose sur  quatre  principes  cardinaux qui  conditionnent  la
recevabilité et la force probante des éléments collectés :

1. Intégrité

L'intégrité garantit que la preuve n'a subi aucune modification depuis sa collecte. Elle est assurée
techniquement  par  le  calcul  de  condensats  cryptographiques  (hash) au  moment  de
l'acquisition. L'algorithme SHA-256 est aujourd'hui le standard minimal recommandé. MD5 et
SHA-1,  bien  que  encore  utilisés  par  certains  outils  historiques,  sont  considérés  comme
cryptographiquement vulnérables et ne devraient être employés qu'en complément.  Le hash
doit être calculé immédiatement après l'acquisition, consigné dans le procès-verbal et vérifié à
chaque manipulation ultérieure de la preuve.

2. Authenticité

L'authenticité  certifie  que  la  preuve  provient  bien  de  la  source  identifiée.  Elle  implique  de
documenter précisément l'origine de la donnée :  quel disque dur,  quel serveur,  quel compte
utilisateur, quelle adresse IP. L'authenticité est renforcée par la présence d'un  témoin qualifié
lors  de  la  collecte  (huissier  de  justice,  expert  judiciaire,  officier  de  police  judiciaire),  par
l'utilisation  de  horodatage  certifié (timestamp  RFC  3161)  et  par  la  documentation
photographique de l'environnement de collecte.

3. Traçabilité

La traçabilité assure que chaque personne ayant eu accès à la preuve est identifiable, et que
chaque action effectuée sur celle-ci est documentée. Le formulaire de chain of custody constitue
le document central de cette traçabilité. Il enregistre chronologiquement : la date et l'heure de
chaque transfert, l'identité du cédant et du cessionnaire, le motif du transfert, les conditions de
conservation et toute observation pertinente. La rupture de la chaîne de traçabilité constitue le
motif le plus fréquent de contestation de la recevabilité d'une preuve numérique.

4. Reproductibilité

La reproductibilité exige que les résultats de l'analyse soient vérifiables par un tiers compétent
utilisant  les  mêmes méthodes  et  les  mêmes données.  Ce  principe  implique de  documenter
exhaustivement  les  outils  utilisés  (avec  leurs  versions),  les  paramètres  de  configuration,  les
commandes  exécutées  et  les  résultats  obtenus.  L'expert  judiciaire  qui  contre-expertise  une
analyse forensique doit pouvoir reproduire les résultats à partir des copies de travail.
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Acquisition forensique : méthodes et outils

Le write blocker : verrou d'intégrité matériel

Le write blocker (bloqueur d'écriture) est un dispositif matériel ou logiciel qui empêche toute
écriture sur le support source pendant l'acquisition. Son utilisation est considérée comme une
obligation  professionnelle  par  la  communauté  forensique  internationale  et  constitue  un
prérequis  de  recevabilité  dans  la  plupart  des  juridictions.  Les  bloqueurs  matériels  (Tableau
T35689iu,  CRU  WiebeTech)  interceptent  les  commandes  d'écriture  au  niveau  du  contrôleur,
offrant une garantie physique d'intégrité. Les bloqueurs logiciels (intégrés à des distributions
comme CAINE ou Tsurugi) modifient le montage du système de fichiers en lecture seule, mais
offrent une garantie moindre car ils dépendent du système d'exploitation.

Avant chaque utilisation, le write blocker doit être testé et calibré. Le NIST (National Institute of
Standards and Technology) publie des protocoles de test dans le cadre du programme CFTT
(Computer Forensic Tool Testing).  L'absence de write blocker lors d'une acquisition peut être
invoquée  par  la  défense  pour  contester  l'intégrité  de  la  preuve,  même  si  les  hash
correspondent.

Outils d'acquisition : dd, FTK Imager, Guymager

L'acquisition forensique consiste à créer une copie bit-à-bit (image) du support source. Plusieurs
outils sont reconnus :

Outil Type Format de sortie Points forts

dd / dcfldd CLI Linux Raw (dd) Universel, léger, vérifiable

FTK Imager GUI Windows/CLI E01, AFF, Raw Interface graphique, hashing intégré

Guymager GUI Linux E01, AFF, Raw Multi-thread, rapide, open source

ewfacquire CLI Linux E01 Format Expert Witness natif

Exemple d'acquisition avec dcfldd  (variante forensique de dd) :

# Acquisition avec vérification d'intégrité intégrée
dcfldd if=/dev/sdb of=/evidence/case2026-042/disk_image.raw \
  hash=sha256 \
  hashlog=/evidence/case2026-042/acquisition_hash.log \
  hashwindow=1G \
  bs=64k \
  conv=noerror,sync

# Vérification post-acquisition
sha256sum /evidence/case2026-042/disk_image.raw

# Comparaison avec le hash source (write blocker actif)
sha256sum /dev/sdb
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Hash SHA-256 et procès-verbal d'acquisition

Le calcul du hash SHA-256 constitue la clé de voûte de la preuve d'intégrité. Le procès-verbal
d'acquisition doit consigner :

Identité de l'opérateur : nom, qualité (expert judiciaire, technicien, OPJ).

Date et heure de début et de fin de l'acquisition (horodatage UTC et local).

Description du matériel source : marque, modèle, numéro de série, capacité.

Write blocker utilisé : marque, modèle, firmware.

Outil d'acquisition : nom, version, paramètres.

Hash SHA-256 du support source et hash de l'image créée.

Résultat de la comparaison : concordance confirmée.

Lieu de l'acquisition et conditions particulières (état du matériel, dommages visibles).

Témoins présents lors de l'opération.

Acquisition live vs dead
L'acquisition  dead (machine  éteinte)  offre  la  meilleure  garantie  d'intégrité  car  le  système
d'exploitation ne peut pas modifier les données pendant la copie. L'acquisition live (machine
allumée) est nécessaire pour capturer la mémoire RAM, les connexions réseau actives et les
volumes chiffrés dont la clé est en mémoire. Dans ce cas, documenter l'ordre de volatilité (RFC
3227) : registres CPU > cache > RAM > connexions réseau > processus > disque. L'acquisition live
doit être privilégiée lorsque le chiffrement de disque est activé ou lors d'attaques ransomware
en cours.

Documentation et chain of custody

Le formulaire de chain of custody

Le formulaire de chaîne de conservation est un document juridique qui suit la preuve tout au
long de son cycle de vie. Il constitue la pièce maîtresse de la traçabilité et doit comporter les
champs suivants :

Champ Description Obligatoire

Numéro de référence Identifiant unique de la pièce (ex: CASE-2026-042-EV-001) Oui

Description de la preuve Nature, marque, modèle, numéro de série Oui

Hash d'intégrité SHA-256 calculé à l'acquisition Oui

Date/heure de saisie Format ISO 8601, fuseau horaire précisé Oui

Identité du collecteur Nom, qualité, numéro d'agrément Oui

Registre des transferts Cédant, cessionnaire, date, motif Oui

Conditions de stockage Lieu, température, contrôle d'accès Recommandé

Observations Dommages, anomalies, remarques Si applicable

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Horodatage et photographies

L'horodatage doit être réalisé à l'aide d'une source de temps fiable et traçable. L'utilisation d'un
serveur NTP synchronisé avec une horloge de référence (Observatoire de Paris, PTB) ou d'un
service  d'horodatage  certifié  conforme  au  règlement  eIDAS  est  recommandée.  Les
photographies  de  la  scène  (disposition  des  équipements,  état  des  câbles,  écrans  allumés,
étiquettes)  constituent  des  preuves  contextuelles  essentielles.  Elles  doivent  inclure  des
métadonnées EXIF non altérées (date, heure, géolocalisation si pertinent) et être intégrées au
dossier de preuve.

Présence d'un témoin

La présence d'un témoin lors de la collecte renforce considérablement la valeur probante de
l'opération. En matière pénale,  les perquisitions informatiques sont réalisées en présence de
l'occupant des lieux ou de son représentant, ou à défaut en présence de deux témoins requis
(article 57 du CPP). En matière civile ou commerciale, le recours à un huissier de justice pour
constater  les  opérations  de  collecte  est  fortement  recommandé.  Le  témoin  atteste  de  la
régularité de la procédure, de l'absence de manipulation et signe le procès-verbal d'acquisition.

Stockage et conservation des preuves

Scellés numériques

Le  concept  de  scellé  numérique transpose  au  monde  digital  la  notion  de  scellé  judiciaire
physique. Un scellé numérique combine plusieurs mécanismes : le hash SHA-256 de la preuve,
une signature électronique qualifiée (au sens du règlement eIDAS) apposée par l'expert ou l'OPJ,
et un horodatage qualifié. Le tout est encapsulé dans un conteneur cryptographique (format
ASN.1, CMS ou XAdES) qui permet de vérifier ultérieurement l'intégrité et l'origine de la preuve.
L'utilisation de conteneurs chiffrés de type ZED! PRIM'X permet de combiner scellé numérique et
protection de la confidentialité.

Coffre-fort numérique et conditions de conservation

Les preuves numériques doivent être stockées dans un environnement sécurisé offrant :

Contrôle d'accès strict : seules les personnes autorisées peuvent accéder aux preuves ;
chaque accès est journalisé.

Protection physique : local sécurisé, coffre ignifugé pour les supports physiques,
surveillance vidéo.

Redondance : au minimum deux copies sur des supports différents, stockées dans des lieux
distincts.

Contrôle environnemental : température (18-22°C), humidité (40-60%), protection contre
les champs magnétiques.

Vérification périodique : contrôle d'intégrité (recalcul des hash) au minimum tous les six
mois.

• 

• 

• 

• 

• 
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Durée de conservation

La durée de conservation des preuves numériques dépend de la nature de l'affaire et des délais
de prescription applicables. En matière pénale, les délais varient de un an (contraventions) à
vingt ans (crimes). En matière civile, le délai de prescription de droit commun est de cinq ans
(article 2224 du Code civil).  La directive  NIS 2 impose par ailleurs aux entités essentielles et
importantes de conserver les traces de sécurité pendant une durée minimale déterminée par
chaque État membre.

Il est recommandé de conserver les preuves numériques au minimum jusqu'à l'expiration des
délais de recours (appel, cassation) augmentée d'une marge de sécurité de deux ans.

Analyse sans altération

Copies de travail

L'analyse forensique ne doit  jamais être réalisée sur l'image originale (master copy). L'expert
travaille  exclusivement  sur  des  copies  de travail (working copies),  elles-mêmes dérivées  de
l'image originale. La procédure standard est la suivante :

# 1. Vérifier l'intégrité de l'image originale
sha256sum /evidence/master/disk_image.raw
# Comparer avec le hash du PV d'acquisition

# 2. Créer une copie de travail
cp /evidence/master/disk_image.raw /evidence/working/disk_image_work.raw

# 3. Vérifier la copie de travail
sha256sum /evidence/working/disk_image_work.raw
# Doit être identique au master

# 4. Travailler uniquement sur la copie
# Monter en lecture seule si nécessaire
mount -o ro,loop,noexec,nosuid /evidence/working/disk_image_work.raw /mnt/analysis

Environnement d'analyse isolé

L'analyse  doit  être  conduite  dans  un  environnement  isolé  pour  éviter  toute  contamination
croisée entre affaires et prévenir l'exécution accidentelle de malwares contenus dans la preuve.
L'utilisation de machines virtuelles dédiées (SIFT Workstation, REMnux, SANS DFIR VM) ou de
stations forensiques air-gapped est recommandée. Chaque action doit être documentée dans
un  journal  d'analyse  (notes  de  l'expert,  captures  d'écran,  horodatage  des  opérations).  Les
techniques d'exfiltration furtive pouvant être détectées lors de l'analyse doivent faire l'objet d'un
signalement spécifique dans le rapport.

Documentation des actions d'analyse

Chaque étape de l'analyse doit être consignée de manière à permettre la reproductibilité :

Outil utilisé (nom, version, hash du binaire).

Commande ou action exécutée (copie exacte).

• 

• 
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Horodatage de l'action.

Résultat obtenu (capture d'écran, extrait de log).

Interprétation de l'analyste et observations.

Cette documentation constitue l'annexe technique du rapport d'expertise et sera examinée en
cas de contre-expertise. L'utilisation d'un outil de prise de notes horodatées comme CaseNotes
ou d'un journal au format texte signé est recommandée.

Constat d'huissier numérique

Procédure et cadre juridique

Le constat d'huissier numérique (ou constat Internet) est un acte authentique dressé par un
commissaire de justice (nouveau titre  des huissiers  de justice depuis  le  1er  juillet  2022)  qui
certifie  l'existence  d'un  contenu  numérique  à  un  instant  donné.  Prévu  par  l'article  1er  de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 et les articles 1366 et suivants du Code civil, il bénéficie d'une
force probante supérieure à celle d'une simple capture d'écran réalisée par un particulier.

La procédure standard comprend les étapes suivantes :

Préparation de l'environnement : le commissaire utilise un poste informatique dédié,
vérifie l'absence de proxy, cache ou extension pouvant altérer le contenu affiché. Le
navigateur est en mode privé, l'historique et le cache sont vidés.

Identification de la source : relevé de l'URL complète, résolution DNS (commande nslookup
ou dig ), identification de l'adresse IP du serveur.

Capture du contenu : capture d'écran horodatée, sauvegarde de la page complète (HTML +
assets), téléchargement des fichiers concernés.

Calcul d'intégrité : hash SHA-256 de chaque fichier capturé.

Rédaction du procès-verbal : description chronologique des opérations, annexion des
captures, mention des hash, signature et cachet du commissaire.

Validité et force probante

Le constat d'huissier numérique constitue un  acte authentique au sens de l'article 1369 du
Code civil. Il fait foi jusqu'à inscription de faux (procédure exceptionnelle prévue aux articles 303
à 316 du CPC). La jurisprudence a régulièrement confirmé sa valeur probante, notamment en
matière de contrefaçon en ligne (Cass.  com.,  12 mai 2015, n° 13-27.391),  de diffamation sur
Internet (Cass. 1re civ., 30 septembre 2015, n° 14-19.726) et de concurrence déloyale numérique.

Toutefois, la valeur probante du constat peut être affaiblie si le commissaire n'a pas respecté les
bonnes pratiques techniques : utilisation d'un cache, absence de purge du DNS, utilisation d'un
VPN modifiant l'adresse IP d'origine. L'AFNOR a publié la norme NF Z67-147 qui fournit un cadre
méthodologique pour les constats sur Internet.

Coût et délais

Le coût d'un constat d'huissier numérique varie selon la complexité :

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Type de constat Tarif indicatif (HT) Délai moyen

Constat Internet simple (page web) 300 - 500 EUR 24-48h

Constat de contenu sur réseau social 400 - 700 EUR 24-48h

Constat complexe (base de données, API) 800 - 2 000 EUR 3-5 jours

Constat avec acquisition forensique 1 500 - 5 000 EUR 5-10 jours

Ces  tarifs  sont  libres  (sauf  en  matière  d'exécution)  et  dépendent  du commissaire  de  justice
choisi. Il est recommandé de demander un devis préalable détaillant les opérations techniques
prévues.

Recevabilité en justice

Conditions de recevabilité

La recevabilité  de la  preuve numérique en droit  français  est  soumise à  plusieurs  conditions
cumulatives :

Loyauté : la preuve ne doit pas avoir été obtenue par fraude, violence ou stratagème. Un
employeur qui accède au compte personnel d'un salarié sans autorisation produit une
preuve déloyale.

Licéité : la collecte doit respecter les dispositions légales applicables (Code pénal, RGPD,
droit du travail). La preuve obtenue en violation du RGPD n'est pas nécessairement
irrecevable, mais le juge apprécie sa valeur au regard de la proportionnalité (CJUE, 14 février
2019, Buivids, C-345/17).

Fiabilité technique : la preuve doit présenter des garanties suffisantes d'intégrité et
d'authenticité. Le juge évalue les moyens techniques mis en oeuvre (hash, write blocker,
chain of custody) et peut écarter une preuve dont la fiabilité est douteuse.

Contradictoire : la partie adverse doit pouvoir accéder à la preuve et la contester. En matière
pénale, le principe du contradictoire impose la mise à disposition des copies forensiques
pour contre-expertise.

Le rôle de l'expert judiciaire

L'expert judiciaire en informatique est inscrit sur la liste d'une cour d'appel après un processus
de sélection rigoureux (article 1er du décret du 23 décembre 2004). Il est désigné par le juge
pour réaliser des opérations techniques nécessitant des compétences spécialisées. Sa mission
est définie par une ordonnance qui précise les questions auxquelles il doit répondre.

L'expert doit  respecter les principes de la chaîne de preuve tout au long de sa mission. Son
rapport constitue un élément de preuve soumis au contradictoire : les parties peuvent formuler
des observations (dires) et le juge peut ordonner un complément d'expertise ou une contre-
expertise. L'expert engage sa responsabilité personnelle en cas de faute (article 1er de la loi du
29 juin 1971).

• 

• 

• 
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Bonnes pratiques pour la recevabilité
Documenter chaque étape de la collecte et de l'analyse dans un procès-verbal détaillé.

Utiliser systématiquement un write blocker et calculer les hash SHA-256.

Faire constater les opérations par un commissaire de justice lorsque possible.

Conserver l'image originale (master) en scellé numérique, travailler sur des copies.

Garantir le contradictoire en fournissant les copies de travail à la partie adverse.

Utiliser des outils reconnus et documentés (versions, configurations).

Respecter le RGPD et minimiser la collecte de données personnelles.

Pour  approfondir  ce  sujet,  consultez  notre  outil  open-source  memory-forensics-toolkit  qui
facilite l'analyse forensique de la mémoire vive.

Questions frequentes

Comment mettre en place Chaîne de Preuve Numérique dans un
environnement de production ?

La mise en place de Chaîne de Preuve Numérique en production necessite une planification
rigoureuse, incluant l'evaluation des prerequis techniques, la definition d'une architecture cible,
des tests de validation approfondis et un plan de deploiement progressif avec des points de
controle a chaque etape.

Pourquoi Chaîne de Preuve Numérique est-il essentiel pour la securite des
systemes d'information ?

Chaîne de Preuve Numérique constitue un element fondamental de la securite des systemes
d'information  car  il  permet  de  reduire  significativement  la  surface  d'attaque,  d'ameliorer  la
detection des menaces et de renforcer la posture globale de securite de l'organisation face aux
cybermenaces actuelles.

Quels outils open source utiliser pour Chaîne de Preuve Numérique : Bonnes
Pratiques Juridiques ?

Les  incontournables  sont  Autopsy,  Volatility  3,  Plaso/log2timeline  et  RegRipper.  Ils  couvrent
l'analyse disque, mémoire, timeline et registre sans coût de licence.

Sources et références : SANS SIFT · MITRE ATT&CK
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Points clés à retenir

Principes fondamentaux de la chaîne de preuve

Acquisition forensique : méthodes et outils

Documentation et chain of custody

Stockage et conservation des preuves

Analyse sans altération

Constat d'huissier numérique

Conclusion

La  constitution  d'une  chaîne  de  preuve  numérique  solide  est  un  exercice  qui  se  situe  au
carrefour du droit et de la technique. Les professionnels de la cybersécurité, les juristes et les
experts  judiciaires  doivent  collaborer  étroitement  pour  garantir  que  les  preuves  collectées
résisteront à l'examen contradictoire devant les tribunaux.

Les bonnes pratiques peuvent se résumer en cinq impératifs :

Préparer : disposer des outils, des procédures et des formulaires avant l'incident.

Préserver : utiliser systématiquement un write blocker et calculer les hash SHA-256 dès
l'acquisition.

Documenter : chaque action, chaque transfert, chaque observation doit être consigné.

Isoler : travailler sur des copies de travail dans un environnement dédié.

Anticiper : prévoir la contestation et préparer les éléments permettant de démontrer la
fiabilité de la chaîne.

Dans un contexte où les attaques informatiques se avancént -- des ransomwares aux techniques
d'exfiltration furtive en passant par les  techniques living-off-the-land --, la capacité à produire
des preuves numériques recevables constitue un avantage stratégique déterminant, tant pour la
poursuite des auteurs que pour la protection des droits des victimes.

La maîtrise de la chaîne de preuve numérique n'est plus une compétence optionnelle : c'est une
nécessité opérationnelle pour tout professionnel de la cybersécurité et du droit du numérique
en France.
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Partagez cet article
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Partager sur LinkedIn

Ressources et Références Officielles

Documentations officielles et ressources juridiques et techniques
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Code pénal - Art. 323-1 à 323-8
legifrance.gouv.fr
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NIST CFTT - Computer Forensic Tool Testing
nist.gov
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ISO/IEC 27037 - Digital Evidence
iso.org
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